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Etendre l'allocation de maternité à la
partenaire enregistrée d'un exploitant
agricole (Mo. 19.3446)

Landwirt (Beruf)

Le groupe bourgeois-démocrate veut faire bouger les lignes en termes de revenu de la
conjointe de l'exploitant agricole, afin que celle-ci puisse prétendre à une allocation
de maternité. Le PBD veut ainsi rendre obligatoire le versement d'un revenu à toute
partenaire travaillant sur l'exploitation, celui-ci étant trop souvent uniquement capté
par le conjoint. 
Pour le Conseil fédéral, Alain Berset s'est exprimé contre ce texte, argumentant que les
conjointes avaient d'ores et déjà la possibilité de s'inscrire en tant qu'indépendantes. Il
a, de plus, fait remarquer que la Politique agricole 22+ prévoit de lier paiements directs
et couverture sociale minimale pour le ou la partenaire travaillant sur le domaine. 
La chambre du peuple a toutefois décidé de soutenir la proposition du PBD par 98 voix
contre 84 et 9 abstentions. La droite n'a pas réussi à faire échouer ce texte, dont le sort
dépend maintenant de la volonté des sénatrices et sénateurs. 1

MOTION
DATUM: 10.03.2021
KAREL ZIEHLI

La motion du groupe PBD a été rejetée par le Conseil des Etats, suivant l'avis de la
commission qui estime que la motion 21.3374 de Montmollin (plr, GE) visant une
amélioration de la couverture sociale des partenaires travaillant sur l'exploitation
agricole permettra de s'attaquer à la problématique de l'allocation maternité dans le
monde agricole. 2

MOTION
DATUM: 30.09.2021
KAREL ZIEHLI

Couverture sociale pour le ou la conjointe
travaillant sur l'exploitation (Mo. 20.4574)

Landwirt (Beruf)

En réaction à la suspension de la Politique agricole 22+ (PA 22+) et du gel des avancées
sociales prévues pour les conjoint.e.s travaillant sur l'exploitation agricole, Johanna
Gapany (plr, FR) a déposé une motion afin que ce sujet soit traité par les chambres
indépendamment de la PA 22+. Elle demande l'instauration d'une couverture sociale
pour le ou la conjointe du ou de la paysanne responsable de l'exploitation. Aujourd'hui,
de nombreuses femmes de paysans ne sont pas suffisamment couvertes en cas
d'accident, de maladie ou d'invalidité. La sénatrice fribourgeoise appelle donc les
autorités à poursuivre ce qui avait été entrepris dans le cadre de la PA 22+ et
d'améliorer tant la couverture sociale que la prévoyance vieillesse. Afin de discuter plus
en profondeur de ce problème, Olivier Français (plr, VD) a proposé de poursuivre
l'examen de la motion au sein de la commission compétente, ce qui a été tacitement
accepté par la chambre haute. Deux autres textes à la teneur similaire ont été déposés
au Conseil national par la députée Simone de Montmollin (plr, GE) (Mo. 21.3374) et le
députée Jacques Nicolet (udc, VD) (Mo. 20.4592). 3

MOTION
DATUM: 18.03.2021
KAREL ZIEHLI

Johanna Gapany (plr, FR) a retiré sa motion par soucis d'efficacité, la majorité de la
CER-CE soutenant une proposition identique d'ores et déjà acceptée par le Conseil
national et qui sera, quelques minutes plus tard, acceptée à l'unanimité par les
membres de la chambre haute. 4

MOTION
DATUM: 30.09.2021
KAREL ZIEHLI
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Indemniser le ou la partenaire d'exploitation
en cas de divorce (Mo. 19.3445)

Landwirt (Beruf)

Le groupe du PBD souhaite une meilleure indemnisation du ou de la partenaire
d'exploitation en cas de divorce, la situation actuelle n'étant pas satisfaisante et
menant à des situations parfois critiques. En effet, aucune obligation de régulation de
la participation du ou de la conjointe travaillant sur le domaine n'existe pour l'heure,
rendant le décompte des heures réalisées complexe. Le Conseil fédéral s'est montré en
faveur de changements dans ce domaine mais a formulé des propositions distinctes
dans le cadre la Politique Agricole 22+ (PA 22+); des propositions reprises par Simone
de Montmollin (plr, GE) (Mo. 21.3374), Johanna Gapany (plr, FR) (Mo. 20.4574) et
Jacques Nicolet (udc, VD) (Mo. 20.4592) suite à la suspension du traitement de la PA
22+. 
Seuls les groupes du PLR et de l'UDC se sont massivement opposés à cette proposition
du PBD, qui a toutefois été  acceptée par 114 voix contre 74 et 6 abstentions. 5

MOTION
DATUM: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI

C'est par 34 voix contre 2 et une abstention que le Conseil des Etats s'est prononcé en
faveur d'une meilleure indemnisation du ou de la partenaire d'exploitation en cas de
divorce, alors que le Conseil fédéral s'y opposait. Guy Parmelin a justifié cette position
en décrivant une proposition qui va trop loin et ne laisserait plus la liberté aux familles
agricoles de choisir. Celles-ci seraient contraintes, soit de verser un salaire aux deux
partenaires, soit de reverser une partie du revenu agricole ou, finalement, d'accorder
au ou à la partenaire «le droit de recevoir une indemnité équitable en cas de divorce»,
comme expliqué par la rapporteuse de la CER-CE, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD).
Bien que la commission se soit interrogée sur l'applicabilité de ce texte, elle a estimé
qu'il s'intégrait bien avec les autres propositions discutées simultanément, et
particulièrement avec la motion 21.3374. Les motions 20.4574 et 19.3446 ayant trait à la
situation des femmes dans l'agriculture ont également été débattues. 6

MOTION
DATUM: 30.09.2021
KAREL ZIEHLI

Améliorer sans délai la situation du conjoint
travaillant sur l'exploitation (Mo. 21.3374)

Landwirt (Beruf)

Sans discussion, le Conseil national a accepté la motion déposée par la députée
genevoise Simone de Montmollin (plr) qui exige que la situation du ou de la conjoint.e
travaillant sur l'exploitation agricole soit améliorée au plus vite.  Simone de Montmollin
explique que les conjoint.e.s ne sont pas soumis.e.s aux mêmes droits que la main
d'œuvre extrafamiliale qui bénéficie, elle, d'une couverture sociale obligatoire. Le
Conseil fédéral a proposé d'accepter la motion, afin que les mesures prévues en la
matière dans la politique agricole 22+ (PA 22+) soient mises en œuvre. Deux autres
textes similaires (Mo. 20.4592 et Mo. 20.4574) ont été déposés au Parlement suite à la
suspension de la PA 22+. 7

MOTION
DATUM: 18.06.2021
KAREL ZIEHLI

C'est à l'unanimité et avec le soutien du Conseil fédéral que le Conseil des Etats a
accepté la motion de Montmollin (plr, GE) visant à améliorer la couverture sociale du
ou de la partenaire qui travaille sur les exploitations agricoles. Comme précisé par la
rapporteuse de la CER-CE, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), cette question touche
principalement des paysannes, trop peu assurées, alors que plus de 43'000 femmes
travaillent sur des exploitations familiales. Le but serait de mieux les protéger en cas
d'accident, de maladie et d'invalidité, ce qu'il serait possible d'atteindre avec une
modification de l'article 70a de la LAgr, selon la motionnaire. 
Le Conseil fédéral s'est dit prêt à mettre rapidement en œuvre cette mesure, qui
devrait être relativement contraignante, le versement des paiements directs devant
être à l'avenir couplé à une protection sociale suffisante du ou de la conjointe qui
travaille sur le domaine. Lors d'un même débat, la motion Gapany (plr, FR), au contenu
identique, a été retirée pour des raisons d'efficacité, tandis que la motion 19.3445 sur
l'amélioration de la situation des conjoint.e.s en cas de divorce a été acceptée et la

MOTION
DATUM: 30.09.2021
KAREL ZIEHLI
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motion 19.3446 du PBD sur l'allocation maternité a été rejetée. 8

postulat sur le revenu paysan accepté (Po.
21.4585)

Landwirtschaft

C'est avec le soutien du Conseil fédéral et sans discussion que le postulat sur le revenu
des familles paysannes a été accepté par la chambre basse. L'auteure du postulat,
Christine Bulliard-Marbach (centre, FR), demande qu'un rapport soit rédigé pour
dévoiler, sous toutes ses coutures, le revenu des familles paysannes, en considérant les
revenus annexes des partenaires, les différences entre les régions agricoles, l'impact de
la politique agricole, ou encore la comparaison avec les revenus de référence. Le
Conseil fédéral est invité à proposer des solutions pour améliorer et pérenniser ce
revenu, ainsi que pour permettre une répartition plus égalitaire de celui-ci. 9

POSTULAT
DATUM: 18.03.2022
KAREL ZIEHLI

Mettre en oeuvre la couverture sociale
prévue dans le projet PA 22+ (Mo. 20.4592)

Landwirt (Beruf)

La motion du député Jacques Nicolet (udc, VD) sur la reprise du volet social de la
politique agricole 22+ (PA 22+) prévoyant une amélioration de la couverture sociale
des femmes paysannes a été classée, car non-traitée par les chambres dans un délai de
deux ans. Toutefois, les doléances du député vaudois seront vraisemblablement
concrétisées dans le cadre de la PA 22+. En effet, les travaux touchant à la future
politique agricole ont repris et un certain consensus règne sur ce point-là. 10

MOTION
DATUM: 16.12.2022
KAREL ZIEHLI

Couverture sociale des familles paysannes.
Prévenir les risques pour le conjoint
travaillant sur l'exploitation (Mo. 20.4515)

Landwirt (Beruf)

La motion de Montmollin (plr, GE) visant à améliorer la couverture sociale des femmes
paysannes a été classée, car non-traitée dans un délai de deux ans par les chambres.
Malgré tout, le traitement de la politique agricole 22+ ayant repris, les propositions de
la députée genevoise pourraient être concrétisées. 11

MOTION
DATUM: 16.12.2022
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2021, S. 379
2) AB SR, 2021, S.1080 ff. 
3) AB SR, 2021, S. 325 
4) AB SR, 2021, S.1080 ff. 
5) AB NR, 2021, S. 921 s.
6) AB SR, 2021, S.1080 ff. 
7) AB SR, 2021, S. 1476  
8) AB SR, 2021, S.1080 ff. 
9) AB NR, 2022, S.587; Postulat 21.4585
10) Mo. 20.4592
11) Mo. 20.4515

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK


